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CORRESPONDANCE ROMAINE

Rome, le 12 octobre 1904.

H
 ES vacances d’octobre, autrefois ai fameuses à Rome, sont 

gâtées cette année par des pluies continuelles. On signale 
de divers pointe de l’Italie des débordements de torrent#, 

rivières et fleuves, occasionnant des pertes d’hommes, ravageant les 
terrains, interrompant les communications de la voie ferrée, surtout 
de celle des Maremmes, qui conduit directement de Rome à Piee. 
Il ne se passe pas d’année d’ailleurs que l’administration des che
mins de fer ne eoit obligée de refait des ponts que l'inondation 
a emportée. La poste, étant obligée à des détours considérables, est 
de ce chef soumise à de grande retards. Et il n'y a guère de remèie 
à cette situation, qui provient du premier établissement de la vote. 
Il faudrait la refaire sur un autre profil, et ce sont des dépenses aux
quelles les compagnies ne veulent pas ae soumettre et que l'Etat se 
refuse à assumer.

— Le Souverain-Pontife a résolu de diminuer les dépenses des 
canonisations, qui se montent à plus de 100,000 francs par postulation ; 
car ordinairement on réunit deux causes de sainte ensemble,pour que 
les fraie de décoration à Saint-Pierre pèsent moins sur la bourse dea 
postulateurs. Pie X a donc résolu d'élaguer tout ce qui n’étslt pas es
sentiel au rite de la canonisation. Les tentures, les grands candélabres 
qui pendaient aux nefe, eeront supprimée ; il ne restera que les éten
dards ou les tableaux gigantesques, suspendus en l’ait et retraçant 
les miracles opérés par les Bienheureux. Ces étendards sont ensuite 
donnés à des églises. D’après un règlement, rien de ce qui ei're à 
Saint-Pierre ne peut en sortir. Par conséquent les cierges,les tent ures, 
les décoratione devraient rester à la basilique ; mais depuis longtemps 
les postulateurs s'accordent pour lui payer une rente de 9,000 f rancs 
par postulation, moyennant quoi ils conservent le droit de repr nire


